
La Voix des Cadres
Les salariés attendent du syndi-

cal isme les moyens d’agir sur
leur réalité. La réalité des

Cadres de la fonction publique terri-
toriale c’est leur place dans le travail ,
leur formation, la mise en œuvre de
décisions auxquelles i ls sont de fait,
de moins en moins associés, mis à
part ceux qui occupent des emplois
de direction générale ou de cabinet.

Les cadres expriment des revendica-
tions différentes : reconnaissance de
leur qualification, moyens d’exercer
leurs responsabil itésR Parfois les
rapports hiérarchiques peuvent les
opposer aux autres catégories.

La section cadres du syndicat CGT
du Département des Bouches-du-
Rhône a un double objectif :
 rassembler les cadres encadrants
et non encadrants, quels que soient
leurs statuts et leurs fi l ières, pour faire
avancer les revendications qui naissent
de leur situation particul ière ;
 les unir aux autres salariés pour
faire avancer les revendications d’en-
semble.

« La Voix des Cadres » dont c’est le
premier numéro a vocation à porter
ces revendications, à les faire en-
tendre. Ingénieurs, cadres, profes-
sions techniciennes, agents de
maîtrise, venez nous faire part de vos
préoccupations !

Permanences UGICT au local
syndical CGT de l'HD-1 3 : les
1 ers et 3èmes mercredis matins
du mois.

N otre syndicat défend depuis
toujours des taux de promo-
tion à 1 00%, seul principe ca-

pable d’assurer un déroulement de
carrière l inéaire, en donnant la possibi l i-
té à tous les agents, cadres compris, d’ac-
céder au grade supérieur dès lors que
qu’i ls remplissent les conditions statu-
taires.

Cette revendication est d’autant plus lé-
gitime que la valeur du point d’ indice qui
sert de base à la la rémunération des fonc-
tionnaires et des agents publics, gelée de-
puis 201 0, a totalement décroché de
l’évolution du coût de la vie, et qu’i l en
résulte une dépréciation réelle du niveau
de nos rémunérations.

Dans ce contexte, même s’i l faut noter
l ’augmentation de 1 0% des taux de pro-
motion en catégorie A décidée par le Dé-
partement des Bouches-du-Rhône pour
les années 2022 à 2024, nous restons
très loin du compte avec des taux de pro-
motion à seulement 30% ou 35% selon
les grades en catégorie A.

I l ressort de tout cela une limitation forte
des possibi l ités d’avancement de grades
ce qui accroît les tensions en fin d’année,
lorsque revient le temps des promotions.

En octobre, tout commence par des avis
donnés par les encadrants au niveau des
services, puis des directions, ensuite on
ne sait pas trop. On imagine un intense
marchandage entres les directions, des
interférences, des arbitrages, tout un pro-

cessus décisionnel qui aboutit à la tant at-
tendue liste des promus pour l ’année.

Jusqu’à i l y a deux ans, cette l iste était
examinée, grade par grade, en Commis-
sion Administrative Paritaire (C.A.P.) où
les représentants élus du personnel pou-
vaient donner leur avis, en la confrontant
au tableau d’avancement prenant en
compte l ’ancienneté des agents, et voter.

Ce vote n’était pas bloquant, l ’administra-
tion restait souveraine faisant assez sou-
vent fi de l ’ordre du tableau d’avancement,
mais au moins, i l pouvait y avoir débat
dans une certaine transparence.

Depuis deux ans, avec la mise en œuvre
de la Loi du 6 août 201 9 de transforma-
tion de la Fonction publique territoriale, la
Commission Administrative Paritaire
(C.A.P.) n’a plus cette compétence. Dé-
sormais, la l iste des promus fait l ’objet
d’une présentation à l’ensemble des syn-
dicats, sans débat, ni vote, lors d’une
réunion d’information mis en place par la
collectivité sous la dénomination de Com -
mission de Promotion Administrative
(C.P.A.).

Si le système antérieur n’était pas parfait,
nous craignons que le dispositif actuel,
qui ne dispose plus d’aucun garde-fou,
dérive inexorablement vers plus d’injustices.

La section syndicale CGT Cadres, reste
à votre disposition pour en échanger
et agir pour rétablir des modalités de
promotions justes et équitables.
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Pour une politique de promotion de
grades plus transparente et plus juste !ÉDITO



TTééllééttrraavvaaiill Après deux ans de Covid19, où en sommesnous ?
La pandémie de Covid-19

a accéléré le développe-

ment du télétravail dans

les entreprises et les

administrations.

Par un courrier du 25 janvier
2021 , la section cadres CGT
alertait le Directeur général des
services sur la pression sans
précédent exercée sur les
cadres du Département, ceux-
ci devant combiner exigence
de continuité de service et mise
en place du télétravail avec des
moyens techniques très limi-
tés, dans le contexte particu-
lier de la crise sanitaire.

Dans cet écrit, nous avancions notam-
ment l ’ idée qu’un bilan soit effectué dans
chaque direction avec les cadres de ser-
vice, avant consolidation au niveau de la
collectivité, afin de sortir de l ’ improvisa-
tion constatée en matière de "travail à
distance" durant cette première année de
pandémie.

Dans la réponse que nous avons alors
reçue, le Directeur général des services
écartait de fait cette proposition de mise
à plat globale de la situation en mettant
en avant la méthode choisie par la collec-
tivité qui repose toujours sur des proto-
coles individuels "négociés" dans chaque
service.

Cette méthode peut quelquefois amener
le meil leur car el le est en principe proche
du terrain (connaissance des missions et
des moyens réels), comme le pire. Dans
tous les cas, el le accroît la pression sur
les cadres des services qui doivent l ’or-
ganiser, seuls ou presque, et très souvent
en compenser les manques, par exemple
si les moyens ne suivent pas.

Plus d’un an après, aucun bilan global
n’a été effectué. De plus, "la 5ème vague"
de Covid-1 9 qui a relancé le travail à

distance contraint, a fortement impacté le
fonctionnement des services.

Aussi, i l nous semble plus que jamais
nécessaire qu’un bilan complet du déve-
loppement du télétravail dans notre col-
lectivité, ces deux dernières années, soit
réal isés, direction par direction.

Et vous, qu’en pensez-vous ? Comment
avez-vous vécu cette situation ? En tant
que cadres, avez-vous eu ou pas des dif-
ficultés à faire face à celle-ci ?

La section Cadres CGT est à votre
disposition pour échanger à ce sujet.
N’hésitez pas à nous contacter.
Permanences au local syndical de
l'HD13 les 1ers et 3èmes mercredis
matins du mois.

La loi du 6 août 201 9 elle, vient abro-
ger toutes les dispositions antérieures
et c'est bien dans ce cadre que la col-
lectivité a présenté ses premières pro-
positions.

En bref, hormis les agents techniques des
collèges (ATC) et les assistants technique
informatique (ATI) toutes les fi l ières, mé-
tiers ou cadres d'emplois sont impactés
par cette remise en cause qui réduit à
néant tous les avantages passés même
si le temps de travail hebdomadaire est
augmenté.

Ainsi, c’est la disparition annoncée
 des 5,5 jours chômés
 des 2 jours supplémentaires accolés
au 25 jours de congés annuels,
 des semaines dites de détente et de
toutes dispositions particul ières,
 c’est la réintroduction de la journée de
solidarité sur notre temps de travail quo-
tidien,
 c’est le passage de 1 4 à 1 2 heures/mois
des possibi l ités maximales du crédit
d’heureR

L'augmentation du temps de travail est un
moyen pour faire baisser le coût du tra-
vail , pour réduire le personnel de plus en
plus considéré comme la variable d'ajuste-
ment des politiques d'austérité. À la clé,
des cadences plus diffici les, une charge
de travail croissante, une gradation de la
souffrance au travail .

Le syndicat CGT défend la prise

en compte des sujétions spéci-

fiques, leviers indispensables

pour faire reconnaître la péni-

bilité au travail et maintenir les

conquis sociaux qui permettent

un juste equilibre entre vie fa-

miliale et vie professionnelle.

Partout des Assemblée gé-

nérales sont organisées> et

des actions d’ores et déjà

prévues début mars !

Aménagement du temps de travail, un recul historique !
Depuis plus de 20 ans notre
temps de travail est
organisé dans le cadre du
protocole d'accord sur les
35 heures signé le 15
décembre 2000 et mis en
application en avril 2001.
Issu de la loi Aubry, la
logique du partage du
temps de travail répondait,
il faut le rappeler a 3
objectifs principaux, la
création d'emploi, de
meilleures conditions de
travail, un partage plus
équilibré Vie privée/ vie
professionnelle…



Des adjoints sociaux de MD-
ST et des responsables de MD-
SP se sont réunis à deux
reprises (octobre et décembre
2021) sur proposition de la
section syndicale CGT pour
échanger sur certains sujets
techniques et sur l’absence
de reconnaissance à bonne
hauteur de leurs responsa-
bilités, lesquelles n’ont cessé
de croître depuis la réorgani-
sation de 2009, mise en œuvre
à compter du 1er janvier 2010.

Certains adjoints sociaux et res-
ponsables MDSP ont fait part aus-
si de leur épuisement, de leur

surcharge de travail , de leur isolement
parfois, de perte de sens de la mission
socio-éducative. I ls doivent en effet assu-

rer l ’encadrement technique des équipes
et leur management, concourir à trouver
des solutions rapidement dans un pay-
sage carencé notamment en protection
de l’enfance, contribuer à la mise en œuvre
des missions en cas d’absence par
exemple pour assurer la continuité du ser-
vice public, exercer certaines tâches liées
à la gestion des ressources humaines
(entretien annuel d’évaluation par exemple,
réflexion et organisation l iées à la mise
en œuvre du télétravailR ), représenter
la collectivité au sein d’instances parte-
nariales lorsqu’el les existent encore !

Par ail leurs, une disponibi l ité et une vigi-
lance permanentes sont nécessaires pour
mener à bien les missions confiées, cel les
d’accompagner au mieux les équipes pour
rendre le service que nous devons au pu-
bl ic. Pour assurer cette fonction, certains
d’entre eux ne disposent d’aucune valo-
risation en termes de prime d’encadre-
ment. Une étude rapide des salaires des
présents a montré des disparités notoires

sans que l’on en comprenne le sens.

À l’ issue de ces échanges, un courrier
sol l icitant une rencontre a été adressé à
Monsieur le Directeur des Ressources
Humaines qui, s’ i l n’a pas reçu une délé-
gation de personnel, a cependant accepté
d'échanger avec la secrétaire générale
du syndicat. Lors de cet échange il s’est
montré ouvert à une reconnaissance des
responsabil ités des adjoints et res-
ponsables des MDSP qui doit se construire
avec Madame la Directrice Générale Ad-
jointe de la Solidarité.

Nous invitons les cadres intéres-

sés à poursuivre la réflexion avec

nous sur la fonction occupée par

les adjoints sociaux de MDST et

les responsables des MDSP, afin

qu’un large bilan soit effectué

epourde faire des propositions à

l’administration.

Sous prétexte de simplification
des textes L’ordonnance por-
tant partie législative du "Code
général de la fonction publique"
a été publiée au journal officiel
le 5 décembre 2021 . Le 1 er mars
2022, le Code général de la
Fonction publique (partie lé-
gislative) est entré en vigueur.
La partie réglementaire inter-
viendra en 2023.

De quoi s’agit il ? Quelle différence
entre un statut et un code ?
Sur le plan du droit, un statut vise à re-
grouper une ou plusieurs lois organisant
la situation professionnelle d'un groupe
de personnes déterminé. I l vise à donner
un cadre protecteur pour permettre aux
fonctionnaires d'assurer leurs missions
particul ières de service public.

À l 'inverse, un code vise a regrouper dans
un recueil une ou plusieurs règles norma-
tives adoptées au gré des changements
de gouvernements et de leurs différentes
orientations politiques. La notion de car-

rière de fonctionnaire disparaît au profit
de l 'emploi occupé.

Le principe de carrière des fonctionnaires :
j 'intègre la fonction publique en réussis-
sant le concours externe dans un cadre
d'emplois déterminé (exemple : adjoint
administratif, rédacteur, attaché, techni-
cien, bibl iothécaire, assistant socio-édu-
catif. . . ). Grâce au Statut général actuel,
ma carrière statutaire évolue en fonction
des gri l les indiciaires qui me sont appli-
cables et qui sont applicables à l 'ensemble
des fonctionnaires de mon cadre d'em-
plois. Ma carrière progresse constamment,
d'échelons en grades,quel que soit l 'em-
ploi que j 'occupe.

La fin des droits collectifs
Le livre V du Code est consacré au "par-
cours professionnel" qui abroge le dérou-
lement de carrière statutaire conçu pour
être égalitaire et national. C'est donc la
fin des droits col lectifs attachés à la per-
sonne, puisque l 'emploi occupé est mis
en avant au détriment du grade. C'est la
fin du droit à la carrière, aux avancements.
Avec la disparition de notion de "carrière",
c'est le principe d'égalité de traitement
des fonctionnaires appartenant à un même

cadre d'emplois qui disparaît. Avec l 'appa-
rition de ce Code, c'est désormais l 'ouver-
ture à la mise en concurrence entre les
salariés, les contractuels et les fonction-
naires. Malheureusement, ces quelques
conséquences énumérées ne sont que la
face visible de l 'iceberg.

La CGT rappelle que les garanties
statutaires des fonctionnaires ci-
toyen·nes, reposant sur les principes
d’égalité, d’indépendance et de res-
ponsabilité sont les conditions
d’exercice d’une Fonction publique
au service de l’intérêt général, du
progrès social et de la démocratie.

Loin de constituer un privi-
lège, elles sont constitutives
d’un choix de société en
permettant notamment le ren-
du d’un service public neutre,
impartial protégeant les usa-
gers et usagères citoyens -
citoyennes contre les dérives
potentielles de décisions po-
litiques, administratives, etc.

le Statut général des fonctionnaires dissout
par ordonnance le 5 décembre 2021

12 ans après la réorganisation de la DGAS, où en eston
des fonctions d’adjoint social de MDS ?



Loi "3 DS"

SS ur l 'année 201 9, le nombre de fonc-
tionnaires a reculé de 0,3% tandis
que les contractuels ont vu leurs

rangs gonfler de 5,1 % selon le rapport an-
nuel sur l 'état de la fonction publique et les
rémunérations. I ls sont plus nombreux dans
les fonctions publiques territoriale (21 ,1 %)
et hospital ière (20,9%) que dans la fonction
publique d'État (1 8,8%).

Parmi les contractuels, 57% sont en contrat
à durée déterminée (CDD), un pourcentage
stable par rapport à l 'année 201 8. Les CDD
sont particul ièrement fréquents dans la ter-
ritoriale où moins de trois agents contrac-
tuels sur dix sont en CDI . Le recours aux
contractuels, dont le statut est moins pro-
tecteur que celui de fonctionnaire, a été en-
couragé par la loi de transformation de la
fonction publique, adoptée en 201 9.

À ce titre, la CGT a participé au groupe de
travail sur les contractuels de la fonction pu-
bl ique en mars 2021 . Pour la CGT cela ne
doit pas se résumer à la réfection des dé-
crets de gestion des contractuels par versant
mais doit ouvrir des chantiers nécessaires.

Au sein de notre collectivité sur 7 1 40 agents
exerçant sur un emploi permanent, un peu
plus de 9% sont contractuels, soit 649 agents.
À ces derniers, nous devons rajouter les 763

agents comptant dans l ’effectifs des non
permanents à savoir 482 assistants fami-
l iaux, 1 87 agents non titulaires occupant des
postes non permanents dont 95 vacataires,
43 apprentis et 51 volontaires au service ci-
vique. Le repositionnement de la collectivi-
té qui revient à une intégration par la
stagiairisation directe des catégories C est
un bon signal, mais la loi du 6 août 201 9 dite
"de transformation de la fonction publique"
qui permet le recours accru aux contractuels
ne peut qu’inquiéter et c’est à ce titre que
notre syndicat reste attentif et mobil isé sur
la défense de l’emploi statutaire.

Pour résumer, parmi ces chantiers la CGT
demande que soient discutés en priorité :

 La titularisation des candidats contrac-
tuels en longue attente.
 L’élargissement des prérogatives des CCP
qui traitent essentiel lement des problèmes
de licenciement et de discipl ine. Un contrac-
tuel doit pouvoir saisir sa CCP sur toute
question d’ordre individuel.
 La rémunération et la gestion des contrac-
tuels sur des emplois permanents (l ’absence
de l’automaticité d’une revalorisation tous
les trois ans).

Nous reviendrons plus en détail sur les su-
jets abordés par ce groupe de travail dans
le prochain journal.

Ingénieurs, cadres,

professions technicien-

nes, agents de maîtrise,

pour être respectés et

reconnus, syndiquez-

vous CGT !

 Qualifications et salaires, l ’urgente
revalorisation. Les études, la quali-
fication doivent être reconnues dès
l’embauche.

 Halte au harcélement numérique :
pour un droit à la déconnexion
L’usage intensif du numérique induit
une disponibi l ité permanente et sans
l imite dangereuse pour l ’équil ibre de
vie.

 Une retraite à taux plein en faci-
l itant la val idation des années
d’études car les études, en augmen -
tant la qualification des salariés
permettent aussi le développement
économique et social du pays.

 Le temps de travail , ça se compte
C’est pourquoi nous revendiquons :
la comptabil isation de toutes les
heures supplémentaires payées et/ou
récupérées ainsi que le décompte
de toutes les heures effectuées.

 Pour des organisations de travail
construites collectivement, une
course sans fin à la performance dé-
grade les conditions de travail et la
santé des cadres. Les collectifs de
travail se trouvent déstabil isés par
des objectifs en contradiction avec
les moyens pour les satisfaire.

Nous revendiquons de passer d’une
administration central isée à une ad-
ministration rénovée, respectant les
droits individuels et col lectifs, permet-
tant aux cadres de rester maîtres de
leurs objectifs et de peser sur les
moyens qui leur sont al loués pour
les atteindre.

Promulguée le 21 février 2022 après 3 an-
nées de gestation el le n’est au final, de
l ’aveu même de la ministre Jacqueline Gou -
rault, qu’un texte « très technique » mais
qui vient une fois encore organiser le ter-
ritoire par le dépeçage des missions de
l’État.

Cette loi fourre-tout va permettre de nou-
veaux champs de transferts de compétence
quand il existe de bonnes raisons d’estimer
que la politique publique serait mieux exer-
cée par une collectivité territoriale que par
l ’État. El le précise que lorsque celui-ci trans-
fère entièrement une compétence à une
collectivité locale, alors « l’État ne doit pas
garder des services intervenant dans les
champs décentralisés, sinon pour garantir
les missions de contrôle administratif et de
respect des lois confiées à ses représen-
tants par la Constitution. »

Autrement dit, lorsque l’État devra se dé-
barrasser de ses compétences il devra
également se séparer de son service.

Outre les transferts, el le suggère égale-
ment de développer la délégation de
compétence, les contractual isations, les
expérimentations.
La loi 3DS ce sont des organisations

différentes selon les territoires.
En instaurant "un droit à la différenciation",
sur la base d’organisations et de règles dif-
férentes selon les territoires, le Gouverne-
ment acte la rupture d’égalité. Et qu’à cela
ne tienne, puisqu’i l prévoit une révision de
la Constitution qui proposerait que cer-
taines collectivités exercent certaines
compétences que toutes (col lectivité) n’au -
ront pas.

Et sans une ligne sur les conséquences

en matière de droit pour les agents qu’ils

soient transférés ou délégués. Pas un

mot sur les agents en poste sous statut

ou sous contrat qui voient leurs missions

déléguées et ou transférées voire sup-

primées, alors que dans le même temps,

en région, le projet 3D fait craindre la

fermeture de postes.

Les contractuels dans la fonction publique
La part de contractuels dans la fonction publique a conti-
nué à progresser en 2019 pour atteindre 20% de l'effectif
total des agents publics, selon un rapport publié récem-
ment en annexe du projet de loi de finances pour 2022.

La Voix des Cadres
Journal de la section
syndicale CGTUGICT
Ingénieurs – Cadres –
Techniciens du CD13

www.cgtcd13.org
suiveznous sur facebook

La loi 3 DS pour "différenciation, décentralisation,
déconcentration et simplification"




